
Procès-verbal du conseil de la 
Municipalité régionale de comté Brome-Missisquoi 

SÉANCE ORDINAIRE 
 

D A T E : Mardi 20 septembre 2016 
H E U R E : 19 h 30 
L I E U : Centre administratif de la MRC 

____________________________________ 
 

Sont présents: BADGER Donald, maire de Bolton-Ouest 
 BELLEFROID Martin, maire de Pike River 
 BISSONNETTE Jean-Charles, maire d’Abercorn 
 BURCOMBE Richard, maire de Lac-Brome 
 DANDENAULT Louis, maire de Sutton 
 DÉRAGON Normand, représentant de la Ville de Bedford 
 JANECEK Pierre, maire de Dunham 
 LÉVESQUE Jean, maire de Frelighsburg 
 NOISEUX Roger, représentant de Farnham 
 PELLETIER Réal, maire de Saint-Armand 
 PHOENIX Laurent, maire de Sainte-Sabine 
 QUINLAN Pauline, mairesse de Bromont 
 RAYMOND Sylvie, mairesse de East Farnham 
 RIOUX Gilles, maire de Stanbridge Station 
 ROBERT Lucille, représentante de Cowansville 
 SELBY Tom, maire de Brome 
 SIMARD-GENDREAULT Ginette, mairesse de Notre-Dame-de-Stanbridge 
 ST-JEAN Gilles, maire du Canton de Bedford 
 VAUGHAN Greg, maire de Stanbridge East 
 

Sont absents:  DELISLE Normand, maire de Brigham 
 SANTERRE Albert, maire de Saint-Ignace-de-Stanbridge 
 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Arthur Fauteux, préfet et maire de la ville de 
Cowansville. 
 

Sont également présents : Messieurs Robert Desmarais, directeur général, Francis Dorion, directeur 
général adjoint et directeur du service de la gestion du territoire, Denis Beauchamp, directeur du 
développement économique au CLD et Me Vanessa Couillard, greffière, agissant aux présentes à titre de 
secrétaire d'assemblée. 

_________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Adoption de l'ordre du jour 
2. Première période de questions du public 
3. Adoption et modification du procès-verbal du 16 août (Doc. A) 

3.1. Remplacement de la résolution 307-0816 : correction du montant réel des apports reportés (vérifié au 
31/12/2015) est de 161 475 $  

4. Actualités du CLD : 

4.1. Présentation du bilan du projet de la symbiose industrielle et de la TEDD par madame Oriana 
Familiar 

4.2. Divers 
5. Autorisation de procéder au 2e versement 2016 au CLD de la subvention du FDT représentant 55 % 

(114 927,45 $) 
6. Rapport du comité régional du pacte Brome-Missisquoi du 12 septembre   

6.1. Appel de projets 2016-2017 
6.1.1. Opportunité de financer un projet Internet haute vitesse ? 
6.1.2. Bonification de 50 000 $ de l’enveloppe du Pacte Brome-Missisquoi par le FDT  
6.1.3. Proposition d’adoption du calendrier pour l’appel de projets  

7. Rapport du comité de gestion des matières résiduelles du 15 septembre   

7.1. Suivi de l’avancement du dossier du compostage  

7.2. Autorisation de signature de l’Entente relative à la valorisation de la gestion des résidus domestiques 
dangereux (RDD), les réfrigérants, le polystyrène et le polypropylène valorisable et les produits visés 
par la responsabilité élargie des producteurs (REO) provenant du territoire de la MRC Brome-
Missisquoi avec la Régie intermunicipale d’élimination de déchets solides de Brome-Missisquoi 
(RIEDSBM) 

7.3. Autorisation à négocier et conséquemment à ratifier une entente avec la Régie intermunicipale 
d’élimination de déchets solides de Brome-Missisquoi (RIEDSBM) afin de retenir les services d’un 
chimiste pour la supervision du personnel des écocentres lors du tri des RDD 

7.4. Autorisation de procéder au paiement des salaires et dépenses aux six municipalités hôtes des 
écocentres 

8. Rapport du comité de transport du 7 septembre   

8.1. Suivi des offres de service en transport adapté et collectif :  
8.1.1. Intégration du territoire de la municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville en transport adapté et 

collectif pour 2017 et demande d’ajustement de la subvention du MTQ  
8.1.2. Report de l’intégration du territoire des municipalités de Lac-Brome et Brome 
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8.1.3. Intégration du territoire de la municipalité d’Ange-Gardien en transport collectif et renonciation 
au renouvellement tacite de l’Entente intermunicipale relative à la fourniture du service de 
transport adapté  

8.2. Octroi du mandat pour l’affichage de la publicité du service de transport de la MRC sur les autobus 

8.3. Poursuite de l’entente avec IMAGI pour la publicité sur les autobus 2016-2018 
9. Rapport du comité d’aménagement du 14 septembre   

9.1. Dossier Agrocentre Farnham inc. – CPTAQ : délégation de représentants afin d’assister à la 
rencontre avec le syndicat local de Brome-Missisquoi de l’UPA et la municipalité de Stanbridge 
Station 

9.2. Recommandation : embauche d’une technicienne polyvalente en aménagement du territoire 

9.3. Certificats de conformité :  
9.3.1. Règlement 2016-08 : Brigham  
9.3.2. Règlement 2016-06 : Brigham  
9.3.3. Règlements 2016-06-375, 2016-06-372, 2016-06-374, 2016-06-373 : Sainte-Sabine   
9.3.4. Règlements 146-2011-16, 147-2011-16 et 148-2011-16 : Village de Brome 
9.3.5. Résolution 2016-90014 : Sutton  
9.3.6. Règlement 698-11-4 : Ville de Bedford  
9.3.7. Règlement 699-11-9 : Ville de Bedford 
9.3.8. Règlement 701-11-3 : Ville de Bedford 
9.3.9. Règlement 704-11-1 : Ville de Bedford 

10. Certificats de conformité :  

10.1. Résolution PP-15 (PPCMOI) – Bromont 

10.2. Règlement 597-4 – Lac-Brome 

10.3. Règlement 601-4  – Lac-Brome 

10.4. Règlements 595-1, 596-4, 597-3 et 598-2 – Lac-Brome 
11. PIIRL : suivi des demandes de subventions au MTQ par les municipalités 
12. Rapport du comité agroalimentaire du 24 août   

12.1. Suivi du portrait agroalimentaire de Brome-Missisquoi  
13. Rapport du comité régional sécurité incendie du 8 septembre   

13.1. Suivi de l’Entente intermunicipale relative à l’établissement d’un plan d’entraide mutuelle pour la 
protection contre l’incendie, la recherche des causes et des circonstances incendie et la sécurité 
civile de la MRC 

14. Autorisation de procéder au dépôt d’une demande de certificat d’autorisation auprès du MDDELCC, 
autorisation de procéder par appel d’offres par invitation et autorisation d’effectuer des travaux 
d’aménagement et de stabilisation du cours d’eau sans désignation entre les lots  3 979 675 et 3 979 676 à 
Dunham  

15. Rapport du comité de sécurité publique du 25 août :   

15.1. Réorganisation des directions de postes à la Sûreté du Québec 

15.2. Demande de retrait de la Sûreté du Québec par la Ville de Lac-Brome 

15.3. Suivi de l’avancement du poste de police 
16. Rapport du comité  consultatif pour les services de santé dans Brome-Missisquoi du 14 septembre :  

16.1. Retour sur la rencontre de bienvenue des gestionnaires du CIUSSS 

16.2. Mise à jour des projets d’investissement 
17. Rapport du comité administratif du 7 septembre :  

17.1. Comptes à payer 

17.2. Recommandation : amendements au budget 2016 

17.3. Recommandation : délégation de l’exercice de sa compétence en développement local et régional, 
incluant la gestion administrative du FLI et FLS, et autorisation de signature de l’entente de 
délégation (1er janvier 2017 – 31 décembre 2019)  

17.4. Recommandation : octroi du mandat afin de mettre en place un système permettant de sécuriser les 
lieux et permettre l’ouverture des locaux en tout temps 

17.5. Dossier des propriétés mises en conservation naturelle 

17.6. Appui donné au mémoire déposé par l’UMQ dans le cadre du projet de loi 106 – Loi concernant la 
mise en œuvre de la politique énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives 

17.7. Invitation aux maires pour tenir le souper de Noël du conseil 
18. Compte-rendu de la Table des préfets de la Montérégie du 9 septembre 

18.1. Adoption du rapport annuel 2015-2016 du PADF 

18.2. Réflexion sur le territoire de la Montérégie 

18.3. Table de développement de l’agroalimentaire 

18.4. Mandat à une ressource externe pour le secrétariat 
19. Congrès de la FQM : atelier sur les carrières et sablières vendredi à 15 h 30 
20. Calendrier des réunions des comités de la MRC pour septembre / octobre 
21. Tirage d’une paire de billets - 13e spectacle-bénéfice annuel de la fondation Alzheimer de Granby et 

région au Théâtre Palace à Granby, le samedi 8 avril 2017 à 20 h 
22. Correspondances 

22.1. Demande d’appui de la MRC de Rouville : Découpage de la région administrative de la Montérégie 

22.2. Demande d’appui de la MRC du Haut-Richelieu : Politique réglementaire de télécommunication 
23. Questions diverses  
24. Deuxième période de questions du public 
25. Levée de la séance 

___________________________________________ 
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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK 
APPUYÉ PAR JEAN LÉVESQUE 
ET RÉSOLU : 
 

D’adopter l’ordre du jour proposé en ajoutant le sujet suivant sous le point « Questions 
diverses » et laissant le sujet « Questions diverses » ouvert : « Réparation d’une unité de 
climatisation ». 

ADOPTÉ 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Monsieur Goyer, citoyen de la municipalité de Brigham, expose sa situation relativement à un 
secteur qu’il juge déstructuré pour lequel la CPTAQ lui refuse l’autorisation d’utiliser le bâtiment 
existant comme résidence malgré la conformité aux diverses exigences municipales. Monsieur 
Dorion souligne que le dossier sera soumis au comité d’aménagement de la MRC et le comité 
assurera le suivi adéquat.  

ADOPTION AVEC MODIFICATION DU PROCÈS-VERBAL DU 16 AOÛT 2016 

IL EST PROPOSÉ PAR PAULINE QUINLAN 
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX 
ET RÉSOLU : 
 

D’adopter le procès-verbal modifié de la séance du 16 août 2016 en remplaçant la résolution 
307-0816 par la résolution reproduite ci-dessous (note : il s’agit uniquement d’une correction du 
montant réel des apports reportés).  

ADOPTÉ 

REMPLACEMENT DE LA RÉSOLUTION 307-0816 
AUTORISATION DE PROCÉDER AU VERSEMENT AUPRÈS DES MUNICIPALITÉS POUR 

LES SOMMES PERÇUES DE LA 3E PÉRIODE D’EXPLOITATION DE 2015 
ET DE LA 1RE PÉRIODE DE 2016 

CONSIDÉRANT qu’à l’égard du Règlement refondu 07-1112, les montants provenant de la 
troisième période de l’année précédente ainsi que les montants de la première période de 
l’année en cours sont versés aux municipalités le 30 septembre de l’année courante soustrac-
tion faite des frais de gestion;   
 

CONSIDÉRANT que des sommes sont également perçues de différents sites sur des municipa-
lités limitrophes selon des ententes établies avec ces municipalités et que selon le Règlement 
refondu 07-1112, ces sommes doivent également être versées le 30 septembre; 
 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’entente conclue avec la MRC de La Haute-Yamaska relative-
ment aux partages des sommes pour les sites « limitrophes », des documents prévoyant les 
montants à être échangés doivent être signés par le directeur général; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR PAULINE QUINLAN 
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX 
ET RÉSOLU :  
 

De remplacer la résolution 307-0816 adoptée par le conseil des maires le 16 août 2016 par 
celle-ci.  
 

D’autoriser le versement aux municipalités des montants perçus auprès des exploitants de 
carrières et sablières, le tout tel que présenté séance tenante ainsi que la somme de 161 475 $ 
représentant les apports reportés, le tout réparti proportionnellement au versement fait le 
30 septembre 2016. 
 

D’autoriser Robert Desmarais à signer les documents relatifs aux partages des sommes pour 
les sites « limitrophes » avec la MRC de la Haute-Yamaska conformément à l’entente précitée. 

ADOPTÉ 

Monsieur Réal Pelletier se joint à la séance du conseil des maires. 

328-0916 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

329-0916 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

330-0916 
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AUTORISATION DE PROCÉDER AU 2E VERSEMENT DE LA SUBVENTION PROVENANT 
DU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE (FDT) - 2016-2017 AU CLD 

IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX 
APPUYÉ PAR TOM SELBY 
ET RÉSOLU 

 

D’autoriser le second versement au CLD de Brome-Missisquoi de la somme de 114 927,45 $ 
(représentant 55 %) provenant du Fonds de développement du territoire (FDT) 2016-2017, le 
tout conformément au nouveau pacte fiscal. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

PACTE BROME-MISSISQUOI - APPEL DE PROJETS 2016-2017 : BONIFICATION DE 
L’ENVELOPPE DU PACTE ET ADOPTION DU CALENDRIER 

IL EST PROPOSÉ PAR DONALD BADGER 
APPUYÉ PAR NORMAND DÉRAGON 
ET RÉSOLU : 
 

1. De bonifier l’enveloppe actuelle de 250 000 $ du Pacte Brome-Missisquoi en ajoutant un 
montant supplémentaire de 50 000 $ provenant du FDT au fonds régional pour un montant 
total de 75 000 $ et de répartir la balance de l’enveloppe entre les pôles selon la population 
et l’indice de vitalité économique (IVÉ).  

 

PACTE BROME-MISSISQUOI 
300 000 $ 

Pôles 
Montant selon la 

population 
Montant selon 

l’IVÉ 
TOTAL 

RÉGIONAL 75 000 $ 

BEDFORD 14 521 $ 49 775 $ 64 296 $ 

BROMONT 21 945 $ 7 253 $ 29 197 $ 

COWANSVILLE 35 409 $ 18 685 $ 54 094 $ 

FARNHAM 19 451 $ 7 575 $ 27 025 $ 

LAC-BROME 12 661 $ 18 704 $ 31 365 $ 

SUTTON 8 513 $ 10 508 $ 19 022 $ 

 
2. D’adopter le calendrier suivant pour l’appel de projets 2016-2017 du Pacte Brome-

Missisquoi : 

Échéancier Actions 

21 septembre 2016 Lancement de l’appel de projets 

30 novembre 2016 
Dépôt des demandes aux municipalités pour une résolution 
d’appui et si applicable une résolution de soutien financier. 

6 janvier 2017 
Dépôt des demandes à la MRC. Les résolutions municipales 
devront être incluses dans les demandes. 

Janvier et février 2017 Rencontre des comités d’analyse 

21 février 2017 Approbation finale des projets par le conseil des maires 

ADOPTÉ 

SUIVI DE L’ÉTAT D’AVANCEMENT DU DOSSIER DU COMPOSTAGE MENÉ PAR LA 
RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATION DE DÉCHETS SOLIDES 

DE BROME-MISSISQUOI (RIEDSBM) 

Monsieur Dorion informe le conseil que l’avancement du projet de compostage se déroule bien.  
L’avis d’éligibilité de la demande financière au Programme de traitement des matières organi-
ques par biométhanisation et compostage (PTMOBC) a été déposé et approuvé par le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC). La 2e étape est l’analyse plus détaillée qui sera déposée à la fin 
octobre. Les 21 municipalités de la MRC Brome-Missisquoi et les 7 municipalités limitrophes ont 
acheminé leur résolution à la Régie mentionnant leur engagement au projet. 

331-0916 
 
 
 
 
 
 
 
 

332-0916 
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AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’ENTENTE RELATIVE À LA VALORISATION DE LA 
GESTION DES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD), LES RÉFRIGÉRANTS, LE 
POLYSTYRÈNE ET LE POLYPROPYLÈNE VALORISABLE ET LES PRODUITS VISÉS PAR 

LA RESPONSABILITÉ ÉLARGIE DES PRODUCTEURS (REO) PROVENANT DU 
TERRITOIRE DE LA MRC BROME-MISSISQUOI  

CONSIDÉRANT que des modifications ont été demandées à être apportée par la Régie 
notamment afin de clarifier les termes de l’entente traitant de résidus domestiques dangereux 
(RDD) 2016 lors de la rencontre le 5 juillet 2016;  
 

EN CONSÉQUENCE 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
APPUYÉ PAR PAULINE QUINLAN 
ET RÉSOLU : 
 

Suivant les correctifs devant être apportés par la Régie intermunicipale d’élimination de déchets 
solides de Brome-Missisquoi (RIEDSBM), d’autoriser messieurs Arthur Fauteux, préfet, et 
Robert Desmarais, directeur général à signer au nom et pour le compte de la MRC ladite 
entente avec la Régie, laquelle entrera rétroactivement en vigueur à compter du 1er janvier 2016 
pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2018. 

ADOPTÉ 

AUTORISATION À NÉGOCIER ET RATIFIER UNE ENTENTE AVEC LA RÉGIE AFIN DE 
RETENIR LES SERVICES D’UNE RESSOURCE POUR LA SUPERVISION DU PERSONNEL 

DES ÉCOCENTRES LORS DU TRI DES RDD 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 226-0616 dûment adopté par le conseil des maires le 
21 juin 2016 octroyant un mandat à un chimiste afin d’assurer la supervision du personnel des 
écocentres lors du tri des résidus domestiques dangereux (RDD). Ce mandat prenait fin le 
31 août 2016; 
 

CONSIDÉRANT que l’entente précitée ne peut être prolongée puisque la ressource en question 
n’est plus disponible;  
 

CONSIDÉRANT que la Régie intermunicipale d’élimination de déchets solides de Brome-
Missisquoi (RIEDSBM) a engagé une nouvelle ressource afin de réaliser cette supervision. Par 
contre, jusqu’à ce que cette ressource puisse agir de façon autonome, la Régie s’est engagée à 
assumer les frais encourus par le directeur du traitement des matières afin qu’il accompagne 
cette nouvelle ressource sur le terrain; 
 

EN CONSÉQUENCE 
IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN 
APPUYÉ PAR GILLES ST-JEAN 
ET RÉSOLU : 
 

D’entreprendre des négociations avec la Régie afin de conclure une entente par laquelle la MRC 
retiendra les services d’une ressource à compter du 25 septembre 2016 pour une durée 
indéterminée afin d’assurer la supervision du personnel des écocentres lors du tri des RDD 
selon les conditions suivantes : 
 

- 1 journée, le mardi après le dernier écocentre de chaque mois, d’un maximum de 8 heures 
par mois au taux horaire de 60 $ / heure, plus les frais de déplacement (0,50 $ / km) et tout 
autre frais accessoire sur réception des pièces justificatives; 

 

Suivant la conclusion des négociations, autoriser monsieur Robert Desmarais, directeur général, 
à signer au nom et pour le compte de la MRC une entente avec la Régie intermunicipale 
d’élimination de déchets solides de Brome-Missisquoi (RIEDSBM) afin de retenir les services 
d’une ressource ayant une expertise en chimie pour la supervision du personnel des écocentres 
lors du tri des RDD. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

AUTORISATION DE PROCÉDER AU PAIEMENT DES SALAIRES ET DÉPENSES AUX SIX 
MUNICIPALITÉS HÔTES DES ÉCOCENTRES 

IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX 
APPUYÉ PAR GINETTE SIMARD GENDREAULT 
ET RÉSOLU :  
 

333-0916 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

334-0916 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
335-0916 
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D’effectuer le paiement aux 6 villes en date du 18 octobre 2016, pour les salaires et les 
dépenses encourues dans les écocentres d’avril à juin 2016 pour un montant totalisant la 
somme de 214 191,77 $, sous réserve de la vérification des pièces justificatives par le service 
de comptabilité de la MRC. 
 

Écocentres À payer Écocentres À payer 

Bedford 33 984,34 $ Farnham 36 488,32 $ 

Bromont 35 433,75 $ Lac-Brome 33 182,78 $ 

Cowansville 41 688,37 $ Sutton 33 414,21 $ 

Total  214 191,77 $ 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

INTÉGRATION DU TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 
EN TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF POUR 2017 ET 
DEMANDE D’AJUSTEMENT DE LA SUBVENTION DU MTQ 

CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi a offert à la municipalité de Sainte-Brigide-
d’Iberville d’intégrer son service de transport adapté et collectif pour l’année 2017; 
 

CONSIDÉRANT que par le biais de la résolution numéro 2016-07-170, la municipalité de 
Sainte-Brigide-d’Iberville a accepté l’offre de service en transport adapté et collectif pour l’année 
2017;  
 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de demander au MTQ de majorer la subvention de base du 
transport adapté en raison de l’ajout du territoire de la municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville  
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR DONALD BADGER 
APPUYÉ PAR LOUIS DANDENAULT 
ET RÉSOLU   
 

D’intégrer le territoire de la municipalité de Sainte-Brigide-D’Iberville en transport adapté et 
collectif pour 2017 et conséquemment, de demander au ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports de majorer la subvention de base du transport 
adapté accordée à la MRC Brome-Missisquoi pour l’ajout de la municipalité de Sainte-Brigide-
d’Iberville à partir de l’année 2017.  

ADOPTÉ  

REPORT DE L’INTÉGRATION DU TERRITOIRE DE LAC-BROME ET BROME 
AU SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ DE LA MRC 

Les municipalités de Lac-Brome et de Brome souhaitent reporter la décision d’intégrer ou non le 
service de transport adapté de la MRC Brome-Missisquoi.   

INTÉGRATION DU TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN EN 
TRANSPORT COLLECTIF POUR 2017 ET RENONCIATION AU 

RENOUVELLEMENT TACITE DE L’ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À LA 
FOURNITURE DU SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ  

CONSIDÉRANT que la municipalité d’Ange-Gardien et la MRC Brome-Missisquoi ont ratifié une 
Entente intermunicipale relative à la fourniture du service de transport adapté. Conséquemment, 
le territoire de la municipalité d’Ange-Gardien est actuellement desservi par le service de 
transport adapté;  
 

CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi a offert à la municipalité d’Ange-Gardien 
d’intégrer son service de transport collectif pour l’année 2017; 
 

CONSIDÉRANT que par le biais de la résolution numéro 08-211-16, la municipalité d’Ange-
Gardien a accepté l’offre de service en transport collectif pour l’année 2017;  
 

CONSIDÉRANT qu’afin de simplifier la procédure quant aux effets contractuels, il est convenu 
de conclure qu’une seule Entente intermunicipale visant à la fois le transport adapté et collectif 
sur ce territoire. Conséquemment, la MRC doit renoncer expressément au renouvellement tacite 
prévu à l’article 8 de l’Entente intermunicipale relative à la fourniture du service de transport 
adapté. De ce fait, cette entente ne se renouvellera pas et arrivera à échéance le 31 décembre 
2016;  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

336-0916 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

337-0916 
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EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX 
APPUYÉ PAR LUCILLE ROBERT 
ET RÉSOLU   
 

D’intégrer le territoire de la municipalité d’Ange-Gardien en transport collectif pour 2017 (rappel : 
le service de transport dessert actuellement ce territoire en matière de transport adapté).  
 

Afin de simplifier les obligations contractuelles, il est convenu de conclure une Entente 
intermunicipale regroupant à la fois le service de transport adapté et collectif. Ainsi, conformé-
ment à l’article 8 de l’Entente intermunicipale relative à la fourniture du service de transport 
adapté, la MRC s’oppose expressément au renouvellement automatique de ladite Entente. 
Conséquemment, celle-ci arrivera à échéance le 31 décembre 2016.   

ADOPTÉ  

OCTROI DU MANDAT POUR L’AFFICHAGE DE PUBLICITÉ DU SERVICE DE TRANSPORT 
DE LA MRC SUR LES AUTOBUS 

CONSIDÉRANT la nécessité de promouvoir le service de transport de la MRC; 
 

CONSIDÉRANT le remplacement de trois (3) nouveaux autobus, résultat de la négociation des 
contrats avec les transporteurs;  
 

CONSIDÉRANT qu’une somme a été affectée au poste budgétaire « promotion » afin de 
pourvoir à cette dépense;  
 

CONSIDÉRANT que les coûts liés à l’identification des véhicules incluent la conception, 
l’impression et l’installation de la publicité; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-CHARLES BISSONNETTE 
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
ET RÉSOLU :  
 

D’octroyer le mandat à la firme Le Groupe IMAGI Communication inc. pour la conception, 
l’impression et l’installation de la publicité du service de transport sur les véhicules utilisés par la 
MRC pour un montant maximal de 2 900 $, incluant les taxes applicables. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

POURSUITE DE L’ENTENTE AVEC IMAGI POUR LA PUBLICITÉ SUR AUTOBUS 2016-2018 

Monsieur Dorion souligne que l’Entente actuellement en vigueur avec Le Groupe IMAGI 
Communication inc. se termine le 31 décembre 2016. Cependant, le renouvellement tacite est 
prévu à l’entente. Conséquemment, elle se renouvellera pour des périodes successives de 
2 ans, aux mêmes conditions. 

DOSSIER AGROCENTRE FARNHAM INC. – CPTAQ : DÉLÉGATION DE REPRÉSENTANTS 
AFIN D’ASSISTER À LA RENCONTRE AVEC LE SYNDICAT LOCAL DE BROME-

MISSISQUOI DE L’UPA ET LA MUNICIPALITÉ DE STANBRIDGE STATION 

CONSIDÉRANT que l’audience auprès de la CPTAQ visant la demande déposée par 
l’entreprise Agrocentre Farnham inc. afin d’accroître ses activités de vente d’engrais, de 
semences et de fertilisants agricoles est prévue pour le mars 2017.  
 

CONSIDÉRANT qu’au cours des prochaines semaines, une rencontre avec le syndicat local de 
Brome-Missisquoi de l’UPA et la municipalité de Stanbridge Station aura lieu et qu’à cet égard, 
le comité d’aménagement souhaite déléguer deux représentants pour assister à ladite 
rencontre;  
 

CONSIDÉRANT que la MRC souhaite soutenir la demande de l’entreprise Agrocentre Farnham 
inc. visant l’aliénation et l’utilisation à une fin autre que l’agriculture une superficie de 1,82 ha 
d’une partie du lot 728 visant l’agrandissement du commerce de vente d’intrants destinés aux 
producteurs agricoles; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK 
ET RÉSOLU  
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De déléguer messieurs Arthur Fauteux et Albert Santerre à titre de représentants de la MRC lors 
des rencontres avec l’UPA. Que l’ensemble de leur dépense relative à ce mandat soit 
remboursé sur présentation des pièces justificatives. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

EMBAUCHE D’UNE TECHNICIENNE EN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

CONSIDÉRANT l’augmentation de la charge de travail affectant davantage les services de 
l’aménagement du territoire, de la gestion de l’eau et des carrières et sablières, et afin de 
maintenir le niveau de qualité de ces services, il est nécessaire de se doter d’une ressource 
technique supplémentaire polyvalente afin d’épauler lesdits services;  
 

CONSIDÉRANT que l’embauche d’un technicien polyvalent couvrant les domaines précités est 
envisageable sans impacts sur les quotes-parts actuelles; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil avait autorisé au mois d’août la direction générale à effectuer un 
appel de candidature afin de procéder à l’embauche d’un technicien polyvalent au service de la 
gestion du territoire; 
 

CONSIDÉRANT que les entrevues ont eu lieu le 13 septembre 2016 et qu’une candidate s’est 
démarquée;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ST-JEAN 
APPUYÉ PAR PAULINE QUINLAN 
ET RÉSOLU  

 

De procéder à l’embauche de madame Véronique Sauvé à titre de technicienne en 
aménagement du territoire suivant la politique salariale de la MRC, soit la classe 5 et l’échelon 
12, et ce, pour une date d’entrée en fonction prévue aux environs du 24 octobre 2016. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 2016-08  – BRIGHAM 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Brigham a transmis à la MRC le 7 septembre le 
règlement 2016-08 modifiant le règlement sur le zonage 06-101; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise principalement à :  
- Ajouter des dispositions relatives aux bâtiments principaux et aux garages dans la zone 

E-11 ; 
- Modifier la définition du terme Matériaux de revêtement extérieur ;  
- Ajouter l’usage services récréatifs, sportifs et culturels comme usage autorisé dans la zone 

E-08-A ; 
- Modifier la grille des usages et normes de la zone E-11 afin d’y permettre principalement les 

usages suivants : résidentiels (unifamiliale isolée, jumelée ou contiguë, bi et trifamiliale, 
multifamiliale et mixte), vente au détail de biens d’équipements, vente au détail de produits 
de construction de ferme, services professionnels et d’affaires, services récréatifs, sportifs et 
culturels, services hôteliers, restauration, récréation et utilité publique. 

 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX 
APPUYÉ PAR GREG VAUGHAN 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 2016-08 de la municipalité de Brigham CONFORME aux objectifs du 
schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions du document 
complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un 
certificat de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 2016-06  – BRIGHAM 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Brigham a transmis à la MRC le 7 septembre le 
règlement 2016-06 modifiant le règlement sur le lotissement 06-102; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise principalement à :  
- Modifier les conditions préalables à l’approbation d’une opération cadastrale ;  
- Modifier les dispositions minimales de lotissement pour les zones E-08-A, E-08-B et E-11.  
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-CHARLES BISSONNETTE 
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 2016-06 de la municipalité de Brigham CONFORME aux objectifs du 
schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions du document 
complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un 
certificat de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : 
RÈGLEMENTS 2016-06-375, 2016-06-372, 2016-06-374, 2016-06-373  – SAINTE-SABINE 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Sainte-Sabine a transmis à la MRC le 7 septembre 2016 
ses règlements modifiant le plan d’urbanisme (2016-06-375), le zonage (2016-06-372), de 
construction (2016-06-374) et permis et certificats (2016-06-373). 
 

CONSIDÉRANT que ces règlements visent à assurer la concordance au règlement 02-0315 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ST-JEAN 
APPUYÉ PAR GILLES RIOUX 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer les règlements suivants de la municipalité de Sainte-Sabine visant la modification 
du plan d’urbanisme (2016-06-375), des règlements de zonage (2016-06-372), de construction 
(2016-06-374) ainsi que sur les permis et certificats (2016-06-373) CONFORMES aux objectifs 
du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document 
complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un 
certificat de conformité à l’égard desdits règlements. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : 
RÈGLEMENTS 146-2011-16, 147-2011-16 ET 148-2011-16 - BROME 

CONSIDÉRANT que le village de Brome a transmis à la MRC le 4 août 2016 les règlements 
146-2011-16 (plan d’urbanisme), 147-2011-16 (zonage) et 148-2011-16 (lotissement); 
 

CONSIDÉRANT que ces règlements visent à intégrer les dispositions relatives aux îlots 
déstructurés afin de se conformer au règlement 05-0314 modifiant le schéma d’aménagement ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LUCILLE ROBERT 
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer les règlements suivants du village de Brome 146-2011-16 (plan d’urbanisme), 
147-2011-16 (zonage) et 148-2011-16 (lotissement) CONFORMES aux objectifs du règlement 
relatif au schéma d’aménagement 05-0508 et amendé par les règlements 02-0309, 07-0609, 
10-1209, 07-1010, 06-0311, 10-1211 et 05-0314 ainsi qu’aux dispositions du document 
complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un 
certificat de conformité à l’égard desdits règlements. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÉSOLUTION 2016-90014 - SUTTON 

CONSIDÉRANT que la ville de Sutton a transmis à la MRC le 13 septembre 2016 la résolution 
relative au projet numéro 2016-90014 relatif au règlement sur les PPCMOI; 
 

CONSIDÉRANT que cette résolution vise à permettre l’aménagement d’une chambre ainsi que 
d’une salle de bain attenante au sous-sol du bâtiment situé sur le lot 4 848 550 (8 rue Maple), et 
ce, à certaines conditions. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DONALD BADGER 
APPUYÉ PAR TOM SELBY 
ET RÉSOLU: 
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De déclarer la résolution 2016-90014 de la ville de Sutton CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions du document complémen-
taire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard de ladite résolution. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 698-11-4 - VILLE DE BEDFORD 

CONSIDÉRANT que la ville de Bedford a transmis à la MRC le 12 septembre 2016 le règlement 
698-11-4 modifiant le plan d’urbanisme; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à permettre dans l’affectation agricole les carrières et 
sablières. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES RIOUX 
APPUYÉ PAR GINETTE SIMARD GENDREAULT 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 698-11-4 de la ville de Bedford CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions du document complémen-
taire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 699-11-9 - VILLE DE BEDFORD 

CONSIDÉRANT que la ville de Bedford a transmis à la MRC le 12 septembre 2016 le règlement 
699-11-9 modifiant le règlement relatif au zonage ; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à :  
- Ajouter la classe d’usage industrie d’extraction dans la nomenclature des usages; 
- Ajouter des dispositions afin d’encadrer l’aménagement d’un remblai d’une hauteur 

supérieure à 3 m ; 
- Autoriser dans la zone A-1 les usages de récréation extensive, les sentiers équestres ainsi 

que l’industrie d’extraction selon certaines dispositions.  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES RIOUX 
APPUYÉ PAR TOM SELBY 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 699-11-9 de la ville de Bedford CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions du document complémen-
taire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 701-11-3- VILLE DE BEDFORD 

CONSIDÉRANT que la ville de Bedford a transmis à la MRC le 12 septembre 2016 le règlement 
701-11-3 modifiant le règlement de construction ; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à modifier et ajouter des dispositions relatives au Code 
de construction du Québec; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN 
APPUYÉ PAR ROGER NOISEUX 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 701-11-3 de la ville de Bedford CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions du document complémen-
taire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement.  

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 704-11-1 - VILLE DE BEDFORD 

CONSIDÉRANT que la ville de Bedford a transmis à la MRC le 12 septembre 2016 le règlement 
704-11-1 modifiant le règlement relatif aux plans d’aménagement d’ensemble (PAE); 
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CONSIDÉRANT que ce règlement vise à : 
- Modifier les documents et renseignements demandés ; 
- Ajouter des critères d’évaluation relatifs aux équipements récréatifs, parcs et terrains de jeux. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
APPUYÉ PAR LOUIS DANDENAULT 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 704-11-1 de la ville de Bedford CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement révisé deuxième remplacement et aux dispositions du document complémen-
taire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: RÉSOLUTION PP-15 (PPCMOI) – VILLE DE BROMONT 

CONSIDÉRANT que la ville de Bromont a transmis à la MRC le 16 septembre 2016 la résolution 
numéro PP-15 adoptée en vertu du règlement sur les PPCMOI de la ville de Bromont; 
 

CONSIDÉRANT que cette résolution vise à autoriser la construction d’une résidence unifamiliale 
isolée sur le lot 3 444 388, adjacent au 109, rue Champlain;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ST-JEAN 
APPUYÉ PAR LUCILLE ROBERT 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer la résolution numéro PP-15 adoptée en vertu du règlement sur les PPCMOI de la 
ville de Bromont CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement 
ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, 
par le biais de la présente résolution, un certificat de conformité à l’égard de ladite résolution. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: RÈGLEMENT 597-4 – VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 14 septembre 2016 le 
règlement numéro 597-4 modifiant le règlement sur le lotissement numéro 597;   
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à permettre le morcellement à des fins d’échanges de 
superficies entre unités foncières contiguës sans création de nouvelle unité foncière dans les 
îlots déstructurés sans morcellement;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DONALD BADGER 
APPUYÉ PAR JEAN LÉVESQUE 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement numéro 597-4 de la ville de Lac-Brome CONFORME aux objectifs du 
schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complé-
mentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: RÈGLEMENT 601-4  – VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 14 septembre 2016 le 
règlement numéro 601-4 modifiant le règlement sur les PIIA numéro 601;   
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à retirer le PIIA-6 (travaux sur la rive d’un lac ou cours 
d’eau nécessitant l’excavation du sol);   
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN 
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement numéro 601-4 de la ville de Lac-Brome CONFORME aux objectifs du 
schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complé-
mentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 
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CERTIFICAT DE CONFORMITÉ: 
RÈGLEMENTS 595-1, 596-4, 597-3 ET 598-2  – VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 14 septembre 2016 les 
règlements numéro 595-1, 596-4, 597-3 et 598-2, lesquels modifient respectivement (i) le plan 
d’urbanisme, (ii) le règlement de zonage, (iii) le règlement de lotissement et (iv) le règlement de 
construction  
 

CONSIDÉRANT que ces règlements visent à assurer la concordance au règlement 02-0315 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement (REGES); 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS DANDENAULT 
APPUYÉ PAR TOM SELBY 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer les règlements numéros 595-1, 596-4, 597-3 et 598-2, de la ville de Lac-Brome 
CONFORMES aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux 
dispositions du document complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de 
la présente résolution, un certificat de conformité à l’égard desdits règlements. 

ADOPTÉ 

PIIRL - DEMANDE AU MTQ D’ASSURER UN SUIVI RAPIDE ET ADÉQUAT QUANT AUX 
DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE 

RÉHABILITATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – VOLET REDRESSEMENT DES 
INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES :  

CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi et les municipalités qui la composent ont 
travaillé ardemment à réaliser le Plan d’intervention en infrastructures routières locales (PIIRL) 
et que le tout a été approuvé par le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports (MTQ) le 2 juin dernier;  

 

CONSIDÉRANT que le MTMDET encourageait les municipalités à déposer une demande d’aide 
financière au programme 2015-2016 de réhabilitation du réseau routier local – volet redresse-
ment des infrastructures routières locales avant le 31 décembre 2015, et ce, malgré que le 
PIIRL de la MRC serait seulement adopté en janvier 2016; 
 

CONSIDÉRANT que les villes de Bromont et Cowansville ainsi que la municipalité 
d’East Farnham ont déposé une demande audit programme avant la date limite du 31 décembre 
2015; 
 

CONSIDÉRANT qu’après plusieurs mois sans nouvelles, le MTMDET a informé les 
municipalités concernées qu’elles devaient faire une nouvelle demande d’aide financière audit 
programme étant donné que des précisions furent demandées à la MRC quant à son PIIRL; 
 

CONSIDÉRANT que les municipalités concernées ont alors perdu leur priorité d’approbation de 
leur demande, en plus du temps investi dans la préparation des demandes;  
 

CONSIDÉRANT que de nouvelles demandes ont été formulées au MTMDET et que depuis, 
aucun suivi quant à une éventuelle approbation n’a été transmis aux municipalités concernées;  

 

CONSIDÉRANT que le délai d’approbation et le mécanisme de suivi du MTMDET des 
demandes d’aide financière sont totalement déraisonnables et inacceptables pour les municipa-
lités concernées;  
  

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PAULINE QUINLAN 
APPUYÉ PAR GINETTE SIMARD GENDREAULT 
ET RÉSOLU: 
 

De demander au ministre des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports (MTMDET) ainsi qu’au ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire (MAMOT), afin d’assurer une saine gestion des fonds publics et de permettre un 
déploiement sensé des ressources, de s’assurer que les demandes soumises par les municipa-
lités dans le cadre du Plan d’intervention en infrastructures routières locales (PIIRL) soient 
traitées adéquatement et dans un délai raisonnable, particulièrement pour celle des villes de 
Bromont, Cowansville et de la municipalité d’East Farnham. 
 

Que copie des présentes soit également acheminée au député provincial et ministre de 
l’Agriculture, Pêcherie et Alimentation du Québec (MAPAQ), monsieur Pierre Paradis.  

ADOPTÉ 
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SUIVI DU PORTRAIT AGROALIMENTAIRE DE BROME-MISSISQUOI 

Monsieur Denis Beauchamp informe le conseil que le CLD de Brome-Missisquoi prévoit cet 
automne dresser un portrait actuel des entreprises agroalimentaires de la région ainsi que 
sonder leurs besoins et priorités afin de poursuivre les efforts de développement de ce secteur.  
À cette fin, d’octobre à décembre, une chargée de projet du CLD de Brome-Missisquoi, madame 
Caroline Gosselin, communiquera avec les producteurs agricoles, les transformateurs et les 
distributeurs du domaine agroalimentaire.  

SUIVI DE L’ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À L’ÉTABLISSEMENT D’UN PLAN 
D’ENTRAIDE MUTUELLE POUR LA PROTECTION CONTRE L’INCENDIE, LA RECHERCHE 
DES CAUSES ET DES CIRCONSTANCES INCENDIE ET LA SÉCURITÉ CIVILE DE LA MRC 

Monsieur Dorion souligne que le projet final de l’Entente relative à l’établissement d’un plan 
d’entraide mutuelle pour la protection contre l’incendie, la recherche des causes et des 
circonstances incendie et la sécurité civile de la MRC Brome-Missisquoi a été présenté aux  
directeurs incendie ainsi qu’au comité régional de sécurité incendie et civile et tous y 
consentent.   
 

La version finale de ladite Entente a été acheminée à tous les directeurs incendie afin que ceux-
ci puissent présenter ce projet à leurs élus respectifs en vue d’une autorisation de signature de 
la part de tous les conseils municipaux.  
 

À noter que la MRC Brome-Missisquoi a eu un rôle de rédaction et de coordination, mais n’en 
fait aucunement partie puisqu’elle n’a pas cette compétence en vertu de la loi.   

DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION AUPRÈS DU MDDELCC, 
AUTORISATION DE PROCÉDER PAR APPEL D’OFFRES PAR INVITATION AFIN 

D’EFFECTUER DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT ET DE STABILISATION DU COURS 
D’EAU SANS DÉSIGNATION ENTRE LES LOTS  3 979 675 ET 3 979 676 À DUNHAM  

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 103 de la Loi sur les compétences municipales (L.Q. 
2005, Chapitre 6) la MRC Brome-Missisquoi a compétence exclusive à l'égard des cours d'eau à 
débit régulier ou intermittent, y compris ceux qui ont été créés ou modifiés par une intervention 
humaine; 
 

CONSIDÉRANT que des travaux de stabilisation sont requis sur un tronçon du cours d’eau afin 
de protéger les propriétés résidentielles; 
 

CONSIDÉRANT les plans et devis des travaux datés du 19 septembre 2016, signés par Patrice 
Leroux, ing., de Idée-Eau Environnement inc. 
 

CONSIDÉRANT que les travaux sont assujettis à un certificat d’autorisation du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques; 
 

CONSIDÉRANT les tarifs prévus à l'Arrêté ministériel concernant les frais exigibles en vertu de 
la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) pour les milieux municipal et hydrique; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS DANDENAULT 
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX 
ET RÉSOLU :  
 

1) D’autoriser monsieur Simon Lajeunesse, coordonnateur de la gestion des cours d’eau, à 
signer la demande de certificat d’autorisation auprès du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) 
pour les travaux de stabilisation du cours d’eau sans désignation entre les lots 3 979 675 et 
3 979 676 du cadastre du Québec.  

2) D’autoriser le paiement des frais de 654 $ pour la demande de certificat d’autorisation 
auprès du MDDELCC. 

3) Conditionnellement à l’obtention du certificat d’autorisation, d’autoriser le lancement d’un 
appel d’offres par invitation afin d’effectuer les travaux d’aménagement et de stabilisation 
du cours d’eau sans désignation entre les lots 3 979 675 et 3 979 676 à Dunham. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 
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RÉORGANISATION DES DIRECTIONS DE POSTES À LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

Monsieur Desmarais informe le conseil que la Sûreté du Québec procède à une réorganisation 
de sa structure décisionnelle dans le but de diminuer le nombre d’officiers et d’augmenter le 
nombre de policiers patrouilleurs.  Ainsi, après avoir ramené le nombre de districts policiers du 
Québec à quatre, la Sûreté veut diminuer le nombre de membres des comités de direction par 
district.  En Estrie, le nombre des directeurs de poste serait diminué et chacun dirigerait deux ou 
trois postes de police.  Pour Brome-Missisquoi, le capitaine Campagna deviendrait le directeur 
du poste de Brome-Missisquoi et de la Haute-Yamaska.  Ceci permettrait de mieux partager 
certains services, dont le secrétariat et les enquêtes.  Cependant, le poste de la Haute-Yamaska 
sera coordonné de façon quotidienne par le lieutenant déjà en place pour ne pas trop accaparer 
le travail du capitaine Campagna. La nouvelle réorganisation sera officiellement opérationnelle à 
compter du 23 novembre 2016  

SUIVI DE L’AVANCEMENT DU POSTE DE POLICE 

Selon des informations obtenues, le comité directeur du projet de la Société québécoise des 
infrastructures (SQI) a donné son autorisation à la construction d’un nouveau poste de police à 
Dunham et le budget aurait été accepté par le Conseil du Trésor.  

RETOUR SUR LA RENCONTRE DE BIENVENUE DES GESTIONNAIRES DU CIUSSS 

Monsieur Desmarais souligne que les membres du comité consultatif pour les services de santé 
dans Brome-Missisquoi sont très satisfaits de la rencontre de bienvenue pour les gestionnaires 
du CIUSSS Estrie CHUS affectés à la couverture du territoire de La Pommeraie.  Cette 
rencontre s’est tenue le 14 septembre et a permis de présenter la région de Brome-Missisquoi, 
le portrait de santé de la population, le modèle de La Pommeraie pour la dispense des soins et 
le développement des communautés ainsi que la vision de développement de la région. 
 
Monsieur Laurent Phoenix quitte la séance du conseil des maires.  

COMPTES À PAYER  

IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
APPUYÉ PAR GILLES ST-JEAN 
ET RÉSOLU: 
 

D’autoriser les dépenses excédant le pouvoir du comité administratif et d'autoriser le paiement 
de l'ensemble des dépenses en date du 6 septembre 2016, à savoir: 
 

C6005 PRR 0008 (Programme Réno Région) 8 816,44  $           

C6005 PRR 0012 (Programme Réno Région) 10 694,91  $         

Sous-total 19 511,35  $         

DÉPENSES À AUTORISER PAR LE CONSEIL

 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente dépense. 

AMENDEMENTS AU BUDGET 2016 DE LA MRC BROME-MISSISQUOI 

CONSIDÉRANT que suivant l’adoption du budget 2016 de la MRC Brome-Missisquoi, le 
gouvernement a confirmé le versement d’une subvention additionnelle de 87 850 $ provenant du 
FDT et d’une nouvelle subvention de 67 000 $ provenant des ressources naturelles pour un total 
de 154 850 $ destinés au développement local et régional; 
 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’amender le budget 2016 afin d’affecter ces sommes aux 
postes budgétaires suivants (i) Administration, (ii) Gestion de l’eau et (iii) Aménagement et PIIRL 
pour respecter les priorités de développement du conseil, le tout tel que présenté au tableau 
ci-dessous; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ST-JEAN 
APPUYÉ PAR LOUIS DANDENAULT 
ET RÉSOLU: 
 

D’adopter les amendements suivants au budget 2016 de la MRC Brome-Missisquoi, tel 
qu’illustré au tableau ci-dessous, afin d’affecter la subvention de 87 850$ provenant du FDT et la 
subvention de 67 000 $ provenant des ressources naturelles. 
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ADOPTÉ 

DÉLÉGATION DE L’EXERCICE DE SA COMPÉTENCE EN DÉVELOPPEMENT LOCAL ET 
RÉGIONAL, INCLUANT LA GESTION ADMINISTRATIVE DU FLI ET FLS, ET 

AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’ENTENTE DE DÉLÉGATION  
(1er JANVIER 2017 – 31 DÉCEMBRE 2019) 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 126.2 de la Loi sur les compétences municipales 
(suivant l’entrée en vigueur du projet de loi 28), une municipalité régionale de comté peut 
prendre toute mesure afin de favoriser le développement local et régional sur son territoire, dont 
notamment prendre toute mesure de soutien à l'entrepreneuriat, incluant l'entrepreneuriat de 
l'économie sociale ainsi qu’élaborer et veiller à la réalisation d'un plan d'action pour l'économie 
et l'emploi ou adopter différentes stratégies en matière de développement de l'entrepreneuriat; 
 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 126.3 de la Loi sur les compétences municipales, une 
municipalité régionale de comté peut conclure, avec les ministères ou organismes du gouverne-
ment et, le cas échéant, avec d'autres partenaires, des ententes concernant son rôle et ses 
responsabilités relativement à l'exercice des pouvoirs que lui confère l'article 126.2 de la Loi sur 
les compétences municipales, notamment pour la mise en œuvre de ses priorités régionales;  
 

CONSIDÉRANT que suivant l’article 284 de la Loi concernant principalement la mise en œuvre 
de certaines dispositions du discours sur le budget du 4 juin 2014 et visant le retour à l’équilibre 
budgétaire en 2015-2016, la MRC se voit confier la propriété et les contrats relatifs au Fonds 
local d’investissement ( FLI ) et au Fonds local de solidarité ( FLS ), y compris les actifs, passifs, 
droits et obligations qui y sont liés;    
 

CONSIDÉRANT que la présente entente de délégation respecte intégralement les éléments 
réclamés à l’article 126.4 de la Loi sur les compétences municipales;   
 

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 126.4 de la Loi sur les compétences municipales, 
l’entrée en vigueur de la présente entente est soumise à l’approbation du ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire;   
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
APPUYÉ PAR JEAN LÉVESQUE 
ET RÉSOLU: 
 

1. De déléguer l’exercice de sa compétence en matière de développement local et régional au 
CLD de Brome-Missisquoi afin, notamment, de mettre en œuvre les priorités d’interventions 
définies par la MRC Brome-Missisquoi.  
 

2. De déléguer la gestion administrative du FLI et du FLS, les relations avec les entrepreneurs 
et la gestion des prêts au CLD de Brome-Missisquoi. Toutefois, à cet égard, cette délégation 
ne dégage pas la MRC Brome-Missisquoi de sa responsabilité à l’égard du FLI et du FLS, 
lesquels demeurent sa propriété.  

 

3. Conséquemment, par les présentes, la MRC autorise le CLD de Brome-Missisquoi à signer 
tous les actes nécessaires à la pleine réalisation de son mandat en matière de développe-
ment local et régional et à titre de gestionnaire des FLI et FLS, notamment à contracter les 
prêts au nom et pour le compte de la MRC Brome-Missisquoi. 
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4. Sous réserve de l’approbation du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire conformément à l’article 126.4 de la Loi sur les compétences municipales, 
d’autoriser messieurs Arthur Fauteux, préfet, et Robert Desmarais, directeur général, à 
signer au nom et pour le compte de la MRC Brome-Missisquoi l’Entente de délégation de 
l’exercice de la compétence en matière de développement local et régional avec le CLD de 
Brome-Missisquoi (entente triennale : 1er janvier 2017 – 31 décembre 2019), le tout tel que 
présenté séance tenante.  

ADOPTÉ 

OCTROI D’UN MANDAT AFIN DE METTRE EN PLACE UN  
SYSTÈME DE SÉCURITÉ POUR L’ÉDIFICE 

CONSIDÉRANT que La Zone BM – Espace entrepreneuriale, en fonction depuis le 1er avril 
2016, permet la location d’espace de travail « co-working » pour les travailleurs autonomes;  
 

CONSIDÉRANT que les travailleurs autonomes souhaitent avoir accès à leur bureau en tout 
temps;  
 

CONSIDÉRANT que l’accessibilité aux locaux en tout temps serait un incitatif favorable pour 
augmenter l’achalandage à La Zone BM; 
 

CONSIDÉRANT qu’il y aurait lieu de sécuriser l’édifice pour empêcher les gens de circuler 
partout lors de rencontres dans les salles Brome ou Missisquoi en dehors des heures de 
bureau;  
 

CONSIDÉRANT que le CA du CLD a adopté la résolution numéro 3720-0616 le 22 juin 2016 
soulignant son engagement à contribuer jusqu’à 50 % des coûts dans ledit projet à même ses 
revenus de commandites obtenus pour La Zone BM; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL PELLETIER 
APPUYÉ PAR PAULINE QUINLAN 
ET RÉSOLU : 
 

D’octroyer le mandat à Alarme Supérieur de Farnham afin de mettre en place un système 
permettant de sécuriser les lieux et permettant l’ouverture des locaux en tout temps au montant 
maximal de 15 000 $, plus taxes si applicables.  
 

Que ces frais soient partagés à parts égales avec le CLD de Brome-Missisquoi. 
ADOPTÉ 

Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

DOSSIER DES PROPRIÉTÉS MISES EN CONSERVATION NATURELLE 

Les membres du conseil échangent sur la problématique financière que causent les propriétés 
mises en réserves naturelles ou en dons écologiques sur leur territoire respectif, notamment le 
préjudice causé par la perte des taxes municipales.  
 

Il est suggéré d’organiser une rencontre d’information cet automne pour les municipalités avec 
les principaux intervenants (le MDDELCC, Corridor appalachien, Conservation de la Nature du 
Canada, entre autres).  

PROJET DE LOI 106 CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 
ÉNERGÉTIQUE 2030 ET MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES : 

APPUI AU MÉMOIRE DE L’UMQ  

IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
APPUYÉ PAR LOUIS DANDENAULT 
ET RÉSOLU: 
 

De demander au ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles, monsieur Pierre Arcand, de 
modifier son Projet de loi 106 - Loi concernant la mise en œuvre de la politique énergétique 
2030 et modifiant diverses dispositions législatives selon les recommandations du mémoire 
déposé par l’Union des municipalités du Québec, à savoir :  

 

1. Ajouter une disposition afin que le conseil d’administration de Transition énergétique 
Québec, sur recommandation des associations municipales, désigne des personnes issues 
du milieu municipal au sein de la table des parties prenantes. 

2. Ne pas retenir l’ajout proposé au 2e paragraphe de l’article 16 du PL 106 portant sur les 
règles de procédure applicables aux demandes de paiement de frais des intervenants devant 
la Régie. 
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3. Abroger l’article 246 de la LAU. [Art. 246 LAU : Aucune disposition ne peut empêcher la désignation d’un 

claim, l’exploration, la recherche, la mise en valeur ou l’exploitation de substances minérales et de réservoirs 
souterrains.] 

4. Introduire des dispositions habilitant les municipalités à délimiter dans les schémas 
d’aménagement des territoires incompatibles avec des activités pouvant conduire à l’exploi-
tation des hydrocarbures. 

5. Que les municipalités puissent adopter des règlements relatifs à la protection des sources 
d’eau plus contraignants que les dispositions prévues au RPEP. 

6. Ajouter le concept d’acceptabilité sociale au nombre des conditions énumérées pour réaliser 
les travaux d’exploration et d’exploitation des hydrocarbures. 

7. Remplacer, au 3e alinéa des articles 22, 70, 72, 74 et 114 de la Loi sur les hydrocarbures, le 
mot « peut » par le mot « doit », et de compléter chaque fois la phrase en ajoutant 
« notamment la réglementation municipale en vigueur ». [Ex. : Que le ministre doit assortir la licence 

de conditions visant les conflits avec d’autres utilisations des territoires.] 
8. À l’égard des périmètres de stockage, prévoir le même dispositif que celui réclamé pour la 

protection des sources d’eau, avec les adaptations nécessaires. 
9. Que la municipalité puisse déléguer un élu au comité de suivi du projet d’exploration / 

exploitation ou stockage. 
10. Que la municipalité soit avisée en même temps que le ministre d’une découverte importante 

ou exploitable d’hydrocarbures. 
11. Que la Régie de l’énergie avise la municipalité concernée dans tout dossier de projet 

d’exploitation ou de stockage d’hydrocarbures, afin que cette dernière contribue au dossier 
d’analyse par une preuve ou des observations et qu’elle informe la municipalité de sa 
décision. 

12. Qu’un régime de droits sur les hydrocarbures soit institué dans la Loi sur les hydrocarbures, 
inspiré des droits sur les carrières et sablières. 

ADOPTÉ 

INVITATION AUX MAIRES POUR TENIR LE SOUPER DE NOËL DU CONSEIL 

Les municipalités de Stanbridge East, Canton de Bedford et St-Ignace-de-Stanbridge souhaitent 
tenir le souper de Noël 2016 et invitent les maires accompagnés de leur conjoints(es) à l’Euro-
Spa vers la mi-janvier 2017. Une date sera fixée ultérieurement.  

ADOPTION DU RAPPORT 2015-2016 DU 
PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT DURABLE DES FORÊTS (PADF) DE LA MONTÉRÉGIE 

CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi a été désignée à titre de MRC délégataire 
responsable de la gestion du PADF pour la Montérégie et qu’à cet égard a mandé l’Agence 
forestière de la Montérégie à agir à titre de mandataire pour la livraison du programme et la 
reddition de compte annuelle auprès du MFFP;  
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de ce programme, il est impératif que chacune des MRC 
signataires de l’entente de délégation adopte le rapport annuel 2015-2016 du PADF;  
 

CONSIDÉRANT que la Table des préfets de la Montérégie a adopté par principe le rapport en 
demandant à toutes les MRC de l’adopter conformément à l’entente;  
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ST-JEAN 
APPUYÉ PAR JEAN LÉVESQUE 
ET RÉSOLU: 
 

D’adopter le rapport annuel 2015-2016 du Programme d'aménagement durable des forêts 
(PADF), le tout tel que présenté séance tenante.  
 

De transmettre le rapport à toutes les MRC de la Montérégie et de leurs demander de l’adopter 
par résolution. 
 

De transmettre le rapport au ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), 
monsieur Luc Blanchette, ainsi que l’ensemble des résolutions des MRC de la Montérégie. 

ADOPTÉ 

TABLE DE DÉVELOPPEMENT DE L’AGROALIMENTAIRE 

Monsieur Desmarais souligne que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
souhaite constituer une Table de concertation et de développement de l’agroalimentaire en 
Montérégie. Les préfets de la Montérégie se disent intéressés par le projet. Ce sujet sera traité 
ultérieurement lorsque plus d’information sera connue.  
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CONGRÈS DE LA FQM : ATELIER SUR LES CARRIÈRES ET SABLIÈRES  

Monsieur Desmarais invite les maires, lors du Congrès de la FQM , à participer à l’atelier sur les 
carrières et sablières le vendredi 30 septembre à 15 h 30, où François Daudelin, coordonnateur 
des carrières et sablières à la MRC, et Gilles St-Jean, président du comité, feront une 
présentation sur la méthode Lidar pour valider les volumes exploités. 

TIRAGE D’UNE PAIRE DE BILLETS - 13E SPECTACLE-BÉNÉFICE ANNUEL DE LA 
FONDATION ALZHEIMER DE GRANBY ET RÉGION 

Monsieur Jean Lévesque est l’heureux gagnant du tirage d’une paire de billets afin d’assister au 
13e spectacle-bénéfice annuel de la fondation Alzheimer de Granby et région au Théâtre Palace 
à Granby, le samedi 8 avril 2017 à 20 h. Les billets lui sont remis séance tenante.  

CORRESPONDANCE :  

La résolution numéro 16-06-10021 de la MRC de Rouville est présentée. Elle demande au 
gouvernement du Québec de procéder au redécoupage de la grande région de la Montérégie 
selon les anciens territoires de CRÉ, en dotant chacune des nouvelles régions de budgets 
correspondant à leur population respective et équitable par rapport aux autres régions. Aucun 
appui n’est donné.   

APPUI À LA MRC DU HAUT-RICHELIEU –  
POLITIQUE RÉGLEMENTAIRE DE TÉLÉCOMMUNICATION  

CONSIDÉRANT la résolution numéro 14442-16 de la MRC du Haut-Richelieu concernant la 
situation du Québec en matière de déploiement d’un réseau de fibres optiques publics;  
 

CONSIDÉRANT que les programmes publics provinciaux « Villes et villages branchés » ainsi 
que « Communautés rurales branchées » ont permis de réaliser le déploiement de réseaux de 
fibres optiques au sein de commissions scolaires et bibliothèques municipales et ont facilité le 
branchement de certains services de santé, villes, municipalités et MRC;  
 

CONSIDÉRANT que plusieurs commissions scolaires bénéficient d’une telle infrastructure et 
peuvent la partager avec des organismes sans but lucratif (OSBL) ou apparentés spécialisés en 
technologie numérique;  
 

CONSIDÉRANT l’économie substantielle réalisée par le gouvernement fédéral par le biais des 
programmes québécois « Villes et villages branchés » (150 M$) ainsi que « Communautés 
rurales branchées » (20 M$) pour la mise en place de tels réseaux dans le cas où ce dernier 
appuierait financièrement lesdits OSBL ou apparentés spécialisés en technologie numérique;  
 

CONSIDÉRANT que les OBSL ou apparentés spécialisés en technologie numérique contribuent 
activement à l’essor des régions, améliorent la qualité de vie des familles et des jeunes tout en 
stimulant le développement des entreprises, et ce, tout particulièrement, mais non limitativement 
en régions éloignées et rurales;  
 

CONSIDÉRANT que les OBSL ou apparentés spécialisés en technologie numérique maintien-
nent le dynamisme des milieux éloignés et ruraux en implantant la meilleure technologie, soit la 
fibre optique à la maison;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID 
APPUYÉ PAR LOUIS DANDENAULT 
ET RÉSOLU : 
 

De demander au gouvernement fédéral :  
1. Que soit réservée une partie significative du budget fédéral en technologies de 500 M$ sur 

5 ans, ou de tout autre programme futur prévu à cet effet, afin de venir en aide 
financièrement à des OSBL ou apparentés spécialisés en technologie numérique pour 
assurer leur soutien financier puisqu’ils n’ont pas les mêmes moyens financiers que les 
grands fournisseurs de services Internet et télécommunicateurs;  

 

2. D’instaurer un programme de garantie de prêt réservé exclusivement auxdits OSBL ou 
apparentés auprès des institutions bancaires afin de faciliter le financement de projet de 
déploiement et de services communautaires spécialités en technologies numériques sur une 
période s’échelonnant de 5 à 25 ans;  
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3. Que soit haussé de façon évolutive le standard de vitesse afin de satisfaire aux besoins 
croissants d’utilisation de la bande passante, et ce, en concertation avec les instances 
concernées. 

 

Que copie des présentes soit également acheminée à la Fédération canadienne des 
municipalités. 

ADOPTÉ 

RÉPARATION D’UNE UNITÉ DE CLIMATISATION 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL PELLETIER 
APPUYÉ PAR GILLES ST-JEAN 
ET RÉSOLU : 
 

D’octroyer le mandat à Servisys afin de réparer l’unité de climatisation #1 située dans la vieille 
partie du centre administratif de la MRC au montant 695 $, plus taxes et installation, selon la 
soumission 1176.  

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

ÉVÉNEMENT DE SENSIBILISATION : SÉCURITÉ AUTOUR DES CAMIONS 

Monsieur Réal Pelletier souligne le succès de l’activité de sensibilisation du public concernant 
les angles morts autour des camions.  Cette activité a été réalisée durant l’événement 
Truck’n’Roll les 26, 27 et 28 août à Bedford. Monsieur Pelletier remercie le Sergent Hugo Lizotte 
de la Sûreté du Québec pour son excellente collaboration.  

LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 

Que la séance soit levée. 
ADOPTÉ 

 

 

 

 

  

Arthur Fauteux, préfet  Me Vanessa Couillard, avocate, greffière 
 

Le procès-verbal de ladite session sera approuvé lors d’une session ultérieure. 
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